
~iO LES CLOCHES DE SÂINT-BO]ïIFACE

Delle Marie Louise 1RoV de Montréal, Soeur Ste Scholastique-,
Pelle Aima Laurin de Lorette, Mail., Soeur Laurin; Delle Iio.
bertine 0-osse!in de Saiist-Malo, Soeur Vertefeuille; Delle Ro-
sanna Nadeau de Saint-Joseph, Mai., Soeur Jubnvillet; Delle
iRéglina G-araiud de Saint-Antoine, Assa., Soeur Garand; Delo
Mary Nancy Salomon de Killarney, Ont., Soeur Salomon; Del-
le Mary Elisaheth Smith de Loudre.s, Angleterre. Soeur Smith-,

Melle Eva Garand (le St Antoine. Assa , recevait le même jour
l'habit de Soeur Auxiliaire dans la même communauté dee.ê
Soeurs Grises et prenait le nom de Soeur Edeuard.

A la suite de ces cérémonies une messe basse flit dite par
Monsieur le (}rand-Vicai re.

MM. Les Abbés L. R. Giroux, curé de Ste Anne des Chênes, .
Messier, Chapelain de l'hôpital de Saint-Boniface, A. Bélivean.
chancelier de l'évêché. J. Dufresne. curé de Lorette, A. Noret,
curé de Saint-Malo, R. Alex. Giroux, curé de LaBroquerie e
W. Spiemann Ecclés. étaient présenits à cette touchanite céré-
mole.

LA CLAUSE SUR L'EDUCATION

DlANS LE mm.L DIORGANISATION 1)ES NOUVELLES PMOVINCES
D'ALBERITA ET DE SASI KATVI IEW AIN.

A propos de cétte clause qlui doit, aut moins, consacrer l'état
de chose actuo'l voici ce qu'il est important de faire remarquer.

A l'heure présente il y a, entre autres, dans les Territdiret+
du N<)rd Ouest des écoles séparées Les minorités (Catholiques
ou protestantes peuvent formër des distr-icts ou arrondlisse-
ments scolaires. élire des commissaires d'écoles, percevoir defe
taxes des contribuables catholiques ou protestants, avoir part
au partage des subsides du gouvernement, réunir ensemble les
enfants catholiques ou protestants, sous des mnaîtres catholi-
ques oni protestants. Voilà bien des " écoles séparées " qui
sont cependant réAleinent des "écoles pabliques." Cet état
de choses a des *avanitages considérables " et les sui)pri ruer se-
rait une iii.justice criante, mais n'y a t-il pas lieu <le faire da-
vantage en s'mppuyant sur le pacte fédéral1. Il N a (les técol.i

-4séparéss" dans les Territoires, mais y a-t-il des écoles " Cont..
fessionnelles," c'est-à-dire des écoles " catholiques out prote4-
tantes" ? De nom oui, de fait et par la loi, nion.


